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LE POINT DEVUE DE JACQUESMARCEAU

Pharmacie : innovez,
cherchez ailleurs !

vec un marché estimé àA 685 milliards de dollars et
une croissance de l’ordre de
6% (1), mais qui semble s’es-
souffler en dépit de l’augmenta-
tionexponentiellede lademande
de produits de santé et de soins
dans le monde, le médicament
semble en proie à une crise pro-
fonde.

Les causes de cette crise sont
certainement liées à la pression
des organismes payeurs et des
autorités réglementaires sur leurs
marchés traditionnels, sans ou-
blier le développement des géné-
riques, qui devraient représenter
un marché de 60 milliards de
dollars en 2007 avec une crois-
sance à deux chiffres (1). Elles
sont également, et surtout, liées à
la mutation d’une industrie qui,
telle que nous la connaissons au-
jourd’hui, s’est développée sur la
base de la coïncidence de deux
facteurs, l’un scientifique et
l’autre économique : d’un côté,
l’essor de la chimie fine avec la
découverte de molécules à large
spectreet,de l’autre, lapossibilité
de protéger cesmolécules par un
brevet afin d’assurer une rente à
son créateur.

C’est ainsi qu’est né le méca-
nisme : recherche financée par la
découverte d’une molécule, mise
sur le marché et génération d’un
nouveau produit qui financera à
son tour, grâce aux profits qu’il
générera, la recherche en vue de
la créationdenouveauxproduits.
C’est ce mécanisme qui a présidé
à la naissance des grandsmédica-
ments et à la prospérité de ce qui
est devenu une industrie à part
entière.

C’est également ainsi que la
plante, qui était la base de la
pharmacopée depuis la nuit des
temps, mais qu’il est impossible
debreveter, s’estvuedélaissée au

profit de molécules permettant
de développer et de pérenniser le
modèle économique du médica-
ment.

Cependant, le cercle vertueux
du « médicament protégé »
semble aujourd’hui condamné
sous la pression de plusieurs fac-
teurs. Le premier est lié à la re-
cherche elle-même. Il est eneffet,

et sans que cela soit véritable-
mentexplicable d’unpointdevue
scientifique, de plus en plus diffi-
cile de découvrir de nouvelles
molécules qui pourront donner
naissance à des « blockbusters ».

Le deuxième facteur est
d’ordre réglementaire : les
contraintes entourant l’innova-
tion dans le domaine de la santé
humaine sontdevenues tellesque
le risquede se voir refuser lamise
sur le marché d’un produit est
toujours plus grand et rend donc
encoreplusaléatoire le retour sur
investissement pour l’industriel,
alors que les coûts de recherche-
développement sont de plus en
plus élevés.

Le troisième facteur est bien
connu, puisqu’il est lié à la dégra-
dation de la propriété intellec-
tuelle. Non contente d’être ré-
duite dans le temps, avec la
possibilité de copier une molé-
culepourproposeraumarchédes

génériques, la protection d’une
formule le devient également
dans l’espace. A cet égard, la
décision unilatérale récente du
Brésil, un an après la Thaïlande,
de « casser » le brevet d’un re-
mède antisida de Merck Sharp &
Dohme pourrait être le signe de
la fin d’une tradition de négocia-
tion entre les multinationales de
la pharmacie et les Etats.

Ce constat pose bien évidem-
ment laquestionde lavaleurpour
l’entreprise du médicament.
Cette valeur, en écoutant les dis-
cours des représentants de l’in-
dustrie, est dans la recherche, no-
tamment dans les domaines des
biotechs, de la génomique ou des
nanotechnologies.
Selon eux, le remède à la crise

annoncée du médicament est
dans l’amplification du système :
si l’on injecteplusd’argentdans la
recherche, etque l’on restaureun
contexte économique et régle-
mentaire favorable, on verra le
système se remettre en route au
bénéfice de la santé humaine, de
laqualité et de l’espérance de vie.

D’autres ont compris que la
solution était d’ores et déjà ail-
leursetque les contraintes, certes
fortes, imposées par les Etats, et
notamment par laFrance, étaient
l’arbre qui cachait la forêt…Pour
ceux-là, il y a déplacement de la
valeur économique, et les profits
futurs seront générés pardesmé-
canismes dont les fondamentaux
auront changé.

Car lemédicament n’est plus la
composante dominante, voire
unique,des soins,et encoremoins
de la santé. Ildevientune réponse
ciblée à une pathologie et à un
contexte donné, réponse qui sera
le plus souvent intégrée dans une
« solution thérapeutique » adap-
tée à chaque individu.

La valeur économique sera en

conséquence davantage associée
à la solution qu’à ses compo-
santes, comme cela est par
exemple déjà le cas dans l’infor-
matique, où les composants sont
banalisés et fabriqués dans des
pays à faible coût de main-
d’œuvre, et où les composants
logiciels deviennent de simples
« briques », adaptées à la
construction d’une application
surmesure.Dans l’informatique,
la valeur procède donc de l’inté-
gration de ces composants et
briques, en vue de l’élaboration
d’une solution répondantauxbe-
soins du marché ou d’une entre-
prise. Ainsi, on peut imaginer
que dans le domaine de l’offrede
soins, la valeur se déplace vers la
mise en relation, ou en réseau,
des différentes composantes
d’une solution thérapeutique, et
ne réside plus uniquement dans
la propriété inaliénable de l’une
d’entre elles.

Cette nouvelle approche, que
l’on pourrait qualifier de systé-
mique, aura sans doute des
conséquences lourdes sur la stra-
tégie des laboratoires, qui seront
amenés à chercher des partena-
riatsetdesalliancesavecd’autres
producteurs de biens ou de ser-
vices de santé.Elle pourrait éga-
lement avoir un effet sur l’ap-
p ro c h e t h é r ap e u t iq ue
elle-même : en induisant une vi-
sionplus globale de la santé et en
restaurant le concept de méde-
cine de terrain, elle replacerait
ainsi, tout naturellement et sans
qu’il soit besoin de légiférer, le
médecin de famille au centre du
dispositif.
JACQUES MARCEAU est fondateur
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(1) Source : IMS Health 2007.
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